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Dans le cadre de l’accompagnement des chefs d’établissement, l’équipe Parcoursup met à disposition depuis le 20
septembre, la rubrique “Indicateurs synthétiques” permettant d’éditer les bilans d’admission des élèves de leur
établissement. Cet outil d’analyse est proposé pour favoriser la réflexion collective autour de l’accompagnement à
l’orientation. Les données sont exportables sous différents formats (PDF, CVS ou Excel). 

ÉTABLISSEMENTS D’ORIGINE : Indicateurs synthétiques 

Une vidéo de présentation de cet outil est disponible : https://youtu.be/OG_Rsr-NAHk

INDICATEURS                                de la phase principale (des vœux formulés jusqu’aux propositions acceptées) 
Pour accéder aux indicateurs synthétiques de la phase principale des élèves de votre établissement, il faut d’abord
définir votre périmètre de calcul en activant les filtres de votre choix : 

Filtres proposés : 
Année (données des 3 dernières sessions)
Filière (Générale, Professionnelle, Technologique ou
Toutes) 
Série
Classe
Enseignements de spécialités (EDS)

Vous pouvez également comparer vos données
établissement avec celles de votre département,
de votre académie, de l'ensemble des académies
ou avec la session précédente. 

Des indicateurs sont disponibles : 
au niveau des élèves
au niveau des vœux.

SESSION D’INFORMATION : Parcoursup 2025 
Le Service à compétence nationale Parcoursup organisera deux sessions d’information consacrées à la mise en œuvre
des opérations de remontée de notes, des fiches Avenir et aux principales évolutions pour la session 2025. 

Vendredi 11 octobre 2024 à 9h30 
Lundi 14 octobre 2024 à 11h30

Destinés aux équipes de direction et aux personnels en charge de la plateforme Parcoursup, ces temps d’échange
permettront de se tenir à jour des évolutions et de mieux anticiper les opérations de remontée de notes et de saisie
des fiches Avenir. 

Les inscriptions se font obligatoirement via Framaform 
Lien disponible dans la rubrique “Informations-Fil Info” du 25 septembre 2024 ou en utilisant ce lien

Pour accéder aux indicateurs sur la situation finale des élèves de votre établissement, à la fin de toutes les
procédures (phase principale, apprentissage, phase complémentaire, gestion des désistements, CAES), vous allez
d'abord définir le périmètre de votre calcul par combinaison des filtres proposés : 

SITUATION d’admission finale

Année (données des 3 dernières sessions)
Filière (Générale, Professionnelle, Technologique ou
Toutes) 
Série
Classe
Enseignements de spécialités

Vous pouvez également comparer vos données établissement avec celles de votre département, de votre
académie, de l'ensemble des académies ou avec la session précédente. 

NOUVEAUTÉ

Un webinaire de présentation des indicateurs synthétiques proposé par la DRAIO se tiendra
le mercredi 2 octobre à 14h30 à 15h30.  Vous pourrez vous connecter en utilisant ce lien.

https://youtu.be/OG_Rsr-NAHk
https://framaforms.org/temps-dechange-et-de-formation-avec-les-personnels-de-direction-des-lycees-parcoursup-2025-remontee
https://visio-agents.education.fr/meeting/signin/invite/378459/creator/135280/hash/fb125689b481badbfb8b32b9814cc631d67001f6


Données 

Des données de synthèse
calculées par le SCN
Parcoursup pour donner des
éléments généraux de bilan de
la procédure de la session et
informer sur les profils des
candidats. 

Plusieurs tableaux déclinés
selon plusieurs éléments : 

Synthèse des candidatures,
classements et admissions 
Suivi des candidats par sexe
Suivi des candidats par type
de baccalauréat 
Suivi des candidats par
profil
Suivi des candidats par
choix d’EDS ou spécialité en
série professionnelle

Publication

Le rapport saisi via l’interface du
site de gestion Parcoursup, sera
publié à l’issue de la procédure et
sera consultable sur la fiche
formation de la session 2025 dès
Décembre. 

Le rapport devra également être
publié sous un format exportable
sur le site institutionnel de
l’établissement qui porte les
formations concernées.

Conseils

Des Conseils aux
candidats de la session
2025 qui doivent être
synthétiques et adaptés à
la bonne compréhension
des candidats et de leur
famille. 

Critères

Des informations sur les critères
d’examen des vœux (CEV), qui
doivent être décrits avec
précision et exhaustivité en lien
avec les CEV renseignés et
affichés en Décembre 2023 sur
la fiche formation. 

Toutes les lignes du tableau
doivent être renseignées en
indiquant le degré d’importance. 

Modalités

Les modalités d’examen
des vœux sont à renseigner
à partir des éléments
fournis par la commission
d’examen des vœux.

La mention du recours ou
du non-recours à un
traitement algorithmique
est impérative. Il convient
de sélectionner l’une ou
l’autre des formules
proposées.

La publication du Rapport
public est obligatoire

également pour les formations
en apprentissage sauf si

l’établissement a choisi de ne
pas examiner les dossiers ou

de ne pas ordonner les
candidatures.

Mémo
Rapport

public

Documents d’accompagnement disponibles sur votre site de gestion dans la rubrique “Documentation-Rapport Public ” 
Note de cadrage “Rapport public 2024”

Pas-à-Pas - Remplir le tableau sur les CGEV dans le rapport public”

Affichée sur la fiche formation, cette
rubrique permet de tirer les principaux
enseignements de la session 2024 et
d’apporter des recommandations aux
futurs candidats pour améliorer leur
prise en compte des attendus, critères
et objectifs de la formation.

Le format du rapport public change en 2024 pour apporter de nouveaux éléments sur les caractéristiques des vœux et
des admis dans la formation. L’objectif est d’apporter une information enrichie, utile aux futurs candidats et aux
acteurs qui les accompagnent.

Pour assurer l’information du grand public et favoriser l’information et l’orientation des élèves, tout établissement
proposant une formation sur la plateforme Parcoursup a une obligation de transparence (décision du conseil
constitutionnel du 3 avril 2020). Chaque établissement devra publier à l’issue de la procédure, ses critères d’examen
des candidatures en précisant, le cas échéant, dans quelle mesure des traitements algorithmiques ont été utilisés pour
procéder à cet examen.

DRAIO des Hauts de France draio@region-académique-hdf.fr2/2

Bilan de la session 2024 Numéro 17 - Vendredi 27 septembre 2024

ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL : Rapport public  

La saisie en ligne devra être réalisée avant le lundi 14 octobre 2024, 23h59 depuis la
rubrique “Paramétrage – Rapport Public”. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041782007&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041782007&dateTexte=&categorieLien=id

